
  

 

           A é r o p o r t  d e  B r i v e  V a l l é e  d e  l a  D o r d o g n e   

R u e  d e  l ’ a é r o p o r t  –  1 9 6 0 0  N E S P O U L S     
                                       Tél. +33(0)5 55 22 40 00 - www.aeroport-brive-vallee-dordogne.fr 

 

REGIE PERSONNALISEE D’EXPLOITATION

                          

FORMULAIRE DE FACTURATION  

REDEVANCES AERONAUTIQUES  
 

N°2023/5/001 
 

V1 – 01/01/2023 
  

Ce formulaire obligatoire devra être adressé au préalable et sans délai au bureau des Opérations : ops@aeroport-brive-vallee-dordogne.com 
et à la comptabilité : finances@aeroport-brive-vallee-dordogne.com  pour tout changement susceptible d’impacter la facturation 

 

ENTITE A FACTURER 

VOUS ETES                              ☐ PROPRIETAIRE                      ☐ LOCATAIRE                ☐ BROKER             DE L’AERONEF                        

Vous êtes un particulier ou une entreprise individuelle Vous êtes une société, une association, une école, un service d’Etat,… 

CIVILITE  
☐   AEROCLUB                                 ☐   COMPAGNIE AERIENNE 

☐   ECOLE DE FORMATION            ☐   MILITAIRE/ETABLISSEMENT PUBLIC 

NOM  
DENOMINATION/ 
RAISON SOCIALE  

 
 
 

PRENOM  
NOM DU REPRESENTANT 
LEGAL 

 
 
 

NOM COMMERCIAL  
(si entreprise) 

 
ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 
CP VILLE 

 

ADRESSE DE FACTURATION 
CP VILLE 

 
ADRESSE DE FACTURATION  
(si différente) 
 

 

CONTACT TELEPHONE  
 
 

CONTACT OPS 
  
@ 
 

CONTACT E-MAIL 
@ 
 

CONTACT COMPTABILITE 
 
@ 
 

  N° SIRET  

  N° TVA INTRACOMM.  

  IDENTIFIANTS CHORUS 
CODE SERVICE :  
N° ENGAGEMENT :  

 

INFORMATION AERONEF 

NOM PRENOM DU PILOTE  

IMMATRICULATION  

TYPE   

MMD / MTOW  

DATE D’ARRIVEE  

 

PIECES A FOURNIR (selon situation du demandeur) 
 

 Extrait K-BIS (ou équivalent au format international et traduit) 
 IBAN / BIC 
 Certificat de navigabilité avec indication du poids 
 Certificat de transporteur aérien avec la flotte concernée afin de constater le type de mouvement en vol commercial 
 Si tel est le cas, pour les compagnies françaises, une attestation valable pour l’année en cours émanant de la compagnie certifiant que 

celle-ci effectue plus de 80% de son trafic à l’international (en vue de l’exonération de la TVA). Les exonérations de TVA sont encadrées 
par l’article 262, II-4 du CGI. En l’absence de cette attestation, la Régie de l’Aéroport de Brive-Vallée de la Dordogne appliquera à ses 
factures la TVA au taux normal en vigueur. Aucune régularisation sur les factures déjà émises ne pourra être opérée. 

 

Je certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus, avoir pris connaissance des conditions générales de facturation, et les avoir dûment acceptés. 

Date      Signature et cachet 

http://www.aeroport-brive-vallee-dordogne.fr/
mailto:ops@aeroport-brive-vallee-dordogne.com

